
Aire de jeu minimale

Largeur : 12 pieds 
Profondeur : 11 pieds 
Hauteur : 8 pieds 
Entre l’aire de jeu et les enfants : 8 pieds 
Jauge maximum : 50 (enfants et adultes)

Écoresponsabilité

Le Moulin à Musique et ses artistes s’engagent 
à respecter les actions écoresponsables du 
diffuseur et adhèrent aux pratiques énoncées 
par l’ACT – Artistes Citoyens en Tournée.

L’aire de jeu doit être dégagée avant l’arrivée 
des artistes.

Un stationnement pour le véhicule des artistes 
du Moulin à Musique.

Lieu pour se changer, accès à de l’eau courante.

Tout le matériel nécessaire est fourni par le 
Moulin à Musique.

Si le spectacle a lieu en extérieur, il serait 
préférable de prévoir un espace ombragé.

Les trois artistes ont besoin d’accéder au lieu 
de représentation 60 minutes avant le début 

du spectacle.
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